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Supplément Var-arag n°1853 du 13 janvier 2012 
 

Le mot du MaireLe mot du MaireLe mot du MaireLe mot du Maire    
    

Janvier 2012 pointe son nez et je cède avec joie à la tradition de vous présenter mes vœux. Je 
souhaite à tous une année d’équilibre et de sérénité ; toute l’équipe municipale et le personnel de la 
mairie espèrent pour tous les Porspodériens une bonne et heureuse année. 
  
 Comme tous les ans, je voudrais vous donner les chiffres de l’année passée pour vous permettre 
de situer la commune :  
 

 - 11 naissances, 12 mariages et 34 décès. 
 - 111 inscriptions sur les listes électorales. 
 - 34 permis de construire et 132 déclarations de travaux. 
 

  Avant de vous tracer le bilan de l’année écoulée, je tiens à remercier l’ensemble du personnel de la mairie 
pour le sérieux et la qualité du travail accompli : l’embellissement et le fleurissement de Porspoder progressent 
d’année en année ; merci et bravo à l’équipe technique ! 

Merci et bravo aussi à l’équipe administrative, menée allègrement par la nouvelle secrétaire générale 
Laëtitia Toullec : la qualité et la convivialité de l’accueil réservé aux Porspodériens, la solidarité et le sérieux des 
dossiers « montés » au secrétariat font l’unanimité. 

 
Riche de ces ressources humaines, la municipalité a pu poursuivre son cap. Fidèles à notre projet de mise 

en valeur du patrimoine, nous avons continué la restauration de l’église, l’installation électrique a été refaite à neuf, 
faisant suite aux travaux du mur nord, et à la rénovation du toit. L’étude de mise en valeur du cœur patrimonial du 
bourg approche de son terme  

 
On a poursuivi aussi l’enfouissement des réseaux, pendant qu’on étudiait de près avec les citoyens 

concernés la solution la plus adaptée pour l’assainissement, collectif pour certains quartiers et individuel pour 
d’autres selon les terrains. 

 
Nous avons redéfini des axes de circulation et des organisations de carrefour pour assurer la sécurité 

routière. 
 

Pendant ce temps, avec BMH, se poursuivaient les démarches et les dossiers nécessaires pour la 
construction des logements du Severn :  
- aménagement de 2 grandes maisons qui offriront 10 logements à loyers maîtrisés en T2 – T3 et T4.  
- aménagement de 6 terrains à bâtir privés. 
 

En 2011 aussi, notre volonté « bien vivre à Porspoder » a trouvé tout son sens. 
 

Nos 38 associations nous y aident beaucoup. Les associations sportives qui comptent beaucoup de jeunes, 
montent régulièrement sur les podiums.  
Les associations culturelles animent la commune : pièces de théâtre, concerts, expositions… font vivre l’espace 
Herri Léon et nos différentes chapelles. Les associations « bibliothèque » et  « informatique » font vivre Pen ar Vur. 
 

Les associations de parents et les familles sont un pivot indispensable de notre pôle enfance – jeunesse. 
Les bénévoles sont nombreux et actifs dans ce domaine. Bravo aux derniers arrivés : l’équipe de l’aide aux devoirs 
de la garderie périscolaire. 
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  Je dis un grand merci à tous les présidents et aux membres de ces associations, à tous les bénévoles aussi. 
Grâce à vous, la commune gagne en convivialité et en chaleur humaine. 
 
  Dans ce domaine « enfance jeunesse »,  2011 a été pour nous une grande année. Nous avons reconduit 
jusqu’à 2014 le « contrat enfance jeunesse » en partenariat avec la CAF et les communes de Landunvez, Lanildut, 
Brélès et Plourin. Nous sommes allés ensemble très loin dans ce partenariat : nous avons une gestion commune de 
la crèche, de l’ALSH enfants (3-9 ans) et de l’ALSH « Ado » (12-18 ans). Floriane, la nouvelle animatrice jeunesse 
réunit nos jeunes tous les samedis à Pen ar Vur, et toutes les vacances scolaires : Deux communes – Plourin et 
Porspoder - qui ont un afflux d’enfants dans leur garderie péri-scolaire ont même dû demander à la CAF, un avenant 
pour régulariser la situation ! 
 
  L’école à la rentrée de janvier accueille 108 élèves et la cantine a connu parfois des pics de 88 enfants. Il 
nous faut certains jours agir vite et décider dans… la légalité. 
 

L’année 2012 sera une année de grands chantiers et de réalisations concrètes. 
   

Dans le domaine administratif, deux grands changements vont marquer notre année : un service que l’état 
avait privatisé va à Porspoder redevenir un service public, tandis qu’un service public va désormais être géré par 
une société privée. En effet, la poste pour la fin de l’année sera une agence postale communale installée dans la 
mairie, tandis que l’eau ne coulera plus entre les mains de Véolia mais dans celles de la Société Publique de l’Eau 
qui couvre l’ensemble du pays de Brest. 

 
Dès le début de 2012, seront donnés les premiers coups de bulldozer au Sévern pour nos logements à loyers 

maîtrisés. 
 
Dès le début de 2012 aussi - la semaine prochaine - sont réalisés les travaux de chauffage de l’église. Ces 

travaux seront très vite suivis de l’achat de la première cour du presbytère et de l’aménagement de cette première 
tranche du bourg. 

 
Bien sûr nous continuerons d’enfouir les réseaux… 
 
Je garde pour la fin une nouvelle importante pour la vie de la commune : Monsieur Jaclin, déjà gestionnaire 

du domaine de Kergroadez, achète actuellement la colonie de vacances de la ville de Brest, pour en faire un hôtel ; il 
envisage aussi de prendre la gestion de notre village-vacances et camping. Ces projets sont pour Porspoder un 
formidable espoir de renouveau ; ce serait une bouffée d’oxygène pour notre économie locale et une chance 
exceptionnelle pour le tourisme. Je fais tout le possible pour accompagner et faciliter la démarche de Monsieur 
Jaclin à qui je souhaite des vents portants pour une bonne navigation sur nos côtes. 

 
Pour terminer ce petit mot, je vous rappelle que 2012 est aussi une année citoyenne. Deux scrutins 

importants nous attendent : 
                          - les présidentielles les 22 avril et 6 mai 
                          - les législatives les 10 et 17 juin. 
 

Pour des raisons pratiques, c’est désormais à l’école du Spernoc que se tiendront les bureaux de vote. 
 

   Je vous renouvelle tous mes vœux pour 2012. 
 
                                                                                    
 
 
                                                                                                                       LE MAIRE, 
                                                                                                           YANNICK MARZIN. 
 

 
     


